
 

La problématique du vieillissement dans le logement social 

Partant du constat qu’un logement social sur deux est potentiellement concerné par le vieillissement 

d'au moins un de ses membres à court ou moyen terme, l'Agence nationale de contrôle du logement 

social (Ancols) s’est penchée dans son rapport annuel 2018 sur la prise en compte de la 

problématique des personnes âgées dans le parc social.  

Les contrôles effectués par l’organisme en 2018 indiquent que la problématique du vieillissement, et 

notamment de la perte de mobilité, nécessite une attention et une mobilisation accrues :  

 

 

                                                                                  Source : ANCOLS, Extrait du rapport public annuel, 2018 

 

                                                                               




